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ABSTRACT 
Rejet en première instance de la plainte d’une patiente contre un masseur-kinésithérapeute 
auquel elle reprochait plusieurs manquements.  

Saisie en appel, la chambre disciplinaire nationale écarte les griefs de continuité de soins, d’abus 
de cotation, ainsi que de comportement discriminatoire du masseur-kinésithérapeute. En 
revanche, la chambre disciplinaire retient le grief de manquement à l’obligation de secret 
professionnel. En effet, à l’occasion d’une action pénale pour harcèlement initié par le masseur-
kinésithérapeute, ce-dernier avait produit, dans une lettre, des informations relatives à un « déficit 
psycho-affectif » de la fille de la patiente, et la référence à un viol subi par la plaignante. Ces 
informations ayant été confiées par la patiente au masseur-kinésithérapeute à l’occasion des 
séances de soins, le masseur-kinésithérapeute a, par conséquent, méconnu son obligation de 
respect du secret professionnel, les circonstances que les personnes auxquelles ce document a 
été communiqué étaient elles-mêmes astreintes au secret professionnel, et que la plaignante 
aurait reconnu certains faits à l’audience pénale, étant sans incidence sur le caractère fautif des 
faits reprochés au masseur-kinésithérapeute.  

La chambre disciplinaire nationale annule ainsi la décision de première instance et sanctionne le 
masseur-kinésithérapeute d’un avertissement. 

 

 
 
 

 



Code de la santé publique (déontologie) : R. 4321-92, R. 4321-55, R. 4321-77, R. 4321-98,  
R. 4321-54 et R. 4321-85. 
  

 

 

DECISION DE PREMIERE INSTANCE 

    Instance 
Chambre disciplinaire de première instance de l’ordre des  
masseurs-kinésithérapeutes des Hauts-de-France 

    Date 14/02/2020 

    Dispositif Rejet de la plainte 

      

  

PARTIES A l’INSTANCE 

      

 

 
EN PREMIERE INSTANCE                                                       EN APPEL 

 
Qualité du/des  
plaignant(s) Patiente 

Qualité 
du/des  
requéra
nt(s) 

Patiente 

        Qualité du/des 
        défendeur(s) 

Masseur-kinésithérapeute 
Qualité du/des 
défendeur(s) 

Masseur-
kinésithérapeute 

 


